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ARRETE n°1228 CM du 7 novembre 1991 fixant la procédure d’instruction et de recevabilité des demandes d’occupation du domaine public maritime

pour la pêche, l’aquaculture, les exploitations nacrières et perlières.

 (JOPF du 14 novembre 1991, n° 46, p 1882)

modifié par :

-
Arrêté n° 289 CM du 6 mars 2001 ; JOPF du 15 mars 2001, n° 11, p. 636 (1)

Le Président du gouvernement de la Polynésie française.

Sur le rapport du ministre de la mer, du développement des archipels et des affaires foncières ;

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 modifiée portant statut du territoire de la Polynésie Française ;

Vu l’arrêté n° 622 PR du 4 avril 1991 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement du territoire de la Polynésie Française ;

Vu la délibération n° 78-128 du 3 août 1978 de la commission permanente de l’assemblée territoriale portant réglementation en matière d’occupation du domaine public, modifiée par la délibération n° 85-1107 AT du 31 octobre 1985 ;

Vu le cahier des charges applicable à toutes les autorisations d’occupation temporaire de dépendances du domaine public maritime à des fins d’exploitation des ressources du lagon, approuvé par l’arrêté n° 940 CM du 28 août 1990 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 23 octobre 1991. 

Arrête :

Article 1er – Le présent arrêté régit les conditions de recevabilité et d’instruction des demandes d’occupation temporaire du domaine public maritime pour la pêche, l’aquaculture, les exploitations nacrières et perlières.

A – DEPOT D’UNE PREMIERE DEMANDE

Art. 2 – Les formulaires de demande d’occupation du domaine public en vue de l’exercice d’activités aquacoles, nacrières, perlières et de pêche sont déposés au « service compétent ».

(alinéa inséré, Ar n° 289 CM du 6/03/2001, art. 2) Pour l’application du présent arrêté on entend par « service compétent » le « service de la pêche » pour les occupations du domaine public maritime liés à la pêche et l’aquaculture, et le « service de la perliculture » pour les occupations du domaine public maritime liées aux exploitations nacrières et perlières.

Art. 3 – Le dossier en double exemplaire est enregistré au « service compétent » et comprend les pièces suivantes :

a) Pour une personne physique seule ou en partenariat

-
acte(s) de naissance datant de moins de trois mois ;

-
acte de mariage datant de moins de trois mois ;

-
certificat de résidence ;

-
pour l’agent de l’administration, l’attestation de son autorité de tutelle de la demande de cessation ou suspension de ses fonctions ;

-
le plan de localisation des installations projetées ;

-
le plan parcellaire et procès-verbal de bornage de la terre ou des terres concernées pour les îles ayant fait l’objet d’un cadastre et sur lesquelles portent ces droits immobiliers ;

· les titres de propriété ou bail de location ou tout document pouvant attester de droits immobiliers dans l’île portant sur une ou plusieurs terres situées à proximité des emplacements sollicités, notamment pour les fermes perlières ;

· le programme d’exploitation sur 5 ans pour les projets d’aquaculture, les exploitations nacrières et perlières.

b) Pour une personne morale

-
statuts de la société ;

-
pouvoirs du représentant ;

-
le plan de localisation des installations projetées ;

-
le plan parcellaire et procès-verbal de bornage de la terre ou des terres concernées pour les îles ayant fait l’objet d’un cadastre et sur lesquelles portent ces droits immobiliers ;

-
les titres de propriété ou bail de location ou tout document pouvant attester de droits immobiliers dans l’île portant sur une ou plusieurs terres situées à proximité des emplacements sollicités, notamment pour les fermes perlières ;

-
le programme, d’exploitation sur 5 ans pour les projets d’aquaculture, les exploitations nacrières et perlières.

Art. 4 – Sont joints également au dossier de demande :

-
le visa préalable du service des domaines et de l’enregistrement des documents constituant la partie foncière du dossier ;

-
(abrogé, Ar n° 289 CM du 6/03/2001, art. 3) 

-
l’avis motivé du maire et du maire délégué de la commune concernée. En cas de refus du maire ou du maire délégué de donner son avis, le chef de la circonscription administrative concernée constate ce fait qui est porté au dossier.

Art. 5 – Toute demande qui ne comporterait pas toutes les pièces susmentionnées est rejetée.

Art. 6 – Après examen par la commission qui se réunit tous les deux mois, le dossier est transmis au service des domaines et de l’enregistrement pour la préparation du rapport de présentation en conseil des ministres sous un délai d’un mois.

Art. 7 – La commission est autorisée à surseoir à deux reprises pour le même dossier. Le sursis à statuer doit être motivé. Lorsqu’elle sursoit à statuer, le dossier est représenté à la commission suivante.

Art. 8 – Lorsque la commission sollicite un complément d’information ou d’instruction, le «service compétent», dès l’obtention des renseignements complémentaires, transmet le dossier au service des domaines et de l’enregistrement pour la présentation en conseil des ministres.

B – DEMANDE DE RENOUVELLEMENT D’UNE AUTORISATION D’OCCUPATION

DU DOMAINE PUBLIC MARITIME

Art. 9 – Toute demande de renouvellement est effectuée six (6) mois au moins avant la date d’expiration de la concession. Cette demande est adressée par simple lettre au service des domaines et de l’enregistrement. Le « service compétent » est consulté pour avis ainsi que le maire délégué ou à défaut le maire de la commune concernée.

Art. 10 – La concession est renouvelable au profit de son titulaire sous réserve que ce dernier s’engage à continuer à exploiter la concession en cause dans les conditions prévues par le cahier des charges et par le présent arrêté et qu’il soit à jour de ses redevances domaniales.

Art. 11 – Lorsqu’il y a dépôt de demandes concurrentes pour un même emplacement, le concessionnaire sortant jouit d’un droit de priorité à l’attribution.

C – DECES DU TITULAIRE DE LA CONCESSION

Art. 12 – En cas de décès du titulaire de la concession, le bénéfice de l’autorisation jusqu’à la fin de la concession peut être transféré aux héritiers en ligne directe.

Art. 13 – Les héritiers en ligne directe disposent d’un délai de six mois à compter du décès pour s’entendre entre eux sur le choix du bénéficiaire. A l’expiration de ce délai, faute d’option par les héritiers en ligne directe, l’emplacement considéré est susceptible d’une attribution nouvelle à d’autres demandeurs répondant aux conditions du présent arrêté.

D – CHANGEMENT D’EMPLACEMENT

Art. 14 – Le concessionnaire, souhaitant modifier la localisation de son exploitation dans un même lagon sans changement du contenu de son autorisation, est tenu d’en faire la demande par simple lettre motivée adressée au « service compétent ». Cette lettre devra être accompagnée d’un plan matérialisant ce nouvel emplacement et de l’avis du maire délégué ou à défaut du maire de la commune concernée.

Art. 15 – Après instruction, la demande susvisée est adressée au service des domaines et de l’enregistrement pour préparation du rapport de présentation en conseil des ministres.

Art. 16 – Le refus motivé est signifié par le ministre chargé de la mer.

E – CHANGEMENT DU TITULAIRE DE LA CONCESSION

Art. 17 – Toute demande de transfert de concession au profit d’un ayant droit sans modification de lieu et de dimension est faite par simple lettre au « service compétent » accompagnée de l’avis du maire délégué ou à défaut du maire de la commune concernée.

Art. 18 – Après instruction, la demande susvisée est adressée au service des domaines et de l’enregistrement pour préparation du rapport de présentation en conseil des ministres.

Art. 19 – Le ministre de la mer, du développement des archipels et des affaires foncières est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal Officiel de la Polynésie Française.


Fait à Papeete le 7 novembre 1991,


Gaston FLOSSE

Par le Président du gouvernement


du territoire :


Le ministre de la mer,


du développement des archipels


et des affaires foncières,


Edouard FRITCH


__________________________________________________________________

(1) Arrêté n° 289 CM du 6 mars 2001 :

Article 1er.— Dans l’ensemble de l’arrêté n°1228 CM du 7 novembre 1991 susvisé et notamment ses articles 2, 8, 9, 14 et 17, les termes “service de la mer et de l’aquaculture” sont remplacés par “service compétent”.

(2) Arrêté n° 851 CM du 25 juin 2002 :

Art. 16.— L’arrêté n°1228 CM du 7 novembre 1991 fixant la procédure d’instruction des demandes d’occupation du domaine public maritime pour la pêche, l’aquaculture, les exploitations nacrières et perlières n’est pas applicable aux demandes d’autorisations d’occuper le domaine public maritime à des fins d’exploitation perlicole.
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